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Informations sportives

Le sport dans le Jura
Jean-Claude Salomon, chef de l'Office des sports

Continuant sa tournée des cantons romands, MACOLIN
ouvre aujourd'hui, et pour trois numéros, ses colonnes au
Jura. Il sera question successivement de l'organisation du
sport dans le canton, des constructions sportives et, enfin,
des activités de l'Office et, plus spécialement, de Jeu¬

nesse + Sport (J+S). MACOLIN remercie les responsables
jurassiens de leur collaboration. Les membres de la rédaction

sont heureux de l'aide qui leur est également apportée
pour faire connaître la revue de l'EFSM de celles et de ceux
qui détiennent le pouvoir politique. (V.J.)

Organisation et structures
Les bienfaits d'une pratique sportive saine, bien organisée

et dispensée par des enseignants et moniteurs connaissant

et maîtrisant bien leur matière contribuent
efficacement à la construction de la société de ce début
de XXIe siècle. Chacun le sait et nul ne peut
l'ignorer: avec la diminution progressive

du temps consacré au
travail, les loisirs y assument
desfonctions de plus
en plus
importantes.

Le sport en est un des vecteurs les plus actifs et des plus attractifs,

mais aussi un des plus dangereux si celui qui s'y adonne

ne connaît pas son corps, ses aptitudes, ses limites.
L'Office des sports essaie, par le biais de l'école, des asso¬

ciations et sociétés sportives, et surtout par l'engage¬
ment des experts, des formateurs, des conseil¬

lers et des moniteurs J+S, d'inculquer
une bonne et saine pratique sporti¬

ve à la population jurassien¬
ne en s'appuyant sur

les quatre pi¬
liers sui¬

vants:
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Où? A l'école - dans les associations et sociétés - dans le sport pour tous

iiillil Santé physiologique
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Se maintenir en
bonne santé:

"SÔ'jfÉ/ùi I
- Entraîner et renfor- f
cer l'appareil
locomoteur et les systè- J

mes cardio-vascu- ï
laire, respiratoire et |
nerveux.

- S'habituer à certaines

règles d'hygiène
corporelle et men- |
taie.

I
- Prévenir ou corriger j
des défauts de
tenue.

-
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Psychomotricité

Améliorer sa coordination:

j - Affiner le sens et le
rythme du mouvement.

j - Percevoir le temps
et l'espace.

j - Maîtriser ses gestes.

Socialisation Affectivité

:

:

: S'intégrer dans la
société:

- Acquérir le sens des
responsabilités
individuelles et collectives.

- Comprendre l'importance

des règles
reconnues nécessaires

(esprit d'équipe,
solidarité, loyauté).

- Respecter l'autre.
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j Vivre positivement le
: sport:
I

j - Apprécier l'action et
l'effort.

I - Favoriser l'esprit
d'initiative.

I - Maîtriser ses
émotions.
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Objectifs généraux

Education physique et sportive (EPS)
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Pour parvenir à ces buts, l'Office des sports est organisé de
la manière suivante:

Législation:
La Constitution de la République et Canton du Jura définit, à

son article 30, les obligations de l'Etat en matière de sport:

L'Etat encourage la pratique générale du sport

En date du 23 août 1990, le Parlement de la République et
Canton du Jura a accepté, à l'unanimité, une motion portant
sur l'adoption d'une loi sur l'encouragement du sport (nous y
reviendrons dans le volet III).
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Apprentis

Tâches de l'Office des sports:
Former
Perfectionner
Organiser
Animer
Gérer

| Ecoles

Animer

Perfectionner

Contrôler
Organiser
Soutenir

Animer
Contrôler
Perfectionner
Collaborer

Instances
sportives fédérales
Contacter
Entretenir

Programme
annexe à J+S
(à l'étude)
Former
Perfectionner
Organiser
Animer
Gérer

Proposer
Exploiter

Conseiller
Contrôler
Coordonner
Planifier
Gérer

Coordonner
Soutenir
Conseiller
Collaborer

Conseiller
Administrer
Distribuer
Soutenir
Contrôler

Handicapés
Organiser
Animer
Soutenir

Sport pour
tous
Sport des aînés

Organiser
Animer
Développer

Centre sportif
de Porrentruy
Administrer
Contrôler
Gérer

Tâches de la Commission cantonale des sports:
Attribuer les fonds du Sport-Toto

Politique sportive
Définir

Constructions
Conseiller
Contrôler
Subventionner

Matériel
Conseiller
Subventionner

Promouvoir
Conseiller
Contrôler
Subventionner

Tâches de la Commission de gestion
du Centre sportif de Porrentruy:
(formée de 3 représentants de l'Etat et de 3 représentants de
la Municipalité de Porrentruy)

- Gérer et administrer certaines installations sportives de
Porrentruy (à long terme: toutes les installations de cette
ville);

- Nommer et gérer le personnel d'exploitation et d'entretien;

- Proposer, aux propriétaires des bâtiments (Etat ou Municipalité

de Porrentruy), les améliorations et rénovations
nécessaires.

A la lecture de ces différents tableaux, nous osons espérer
que le lecteur se familiarisera un peu plus avec l'organisation
du sport dans le Jura. Dans les deux prochains articles, nous
parlerons, d'une part, des constructions sportives réalisées,
en cours et en projet et, d'autre part, des activités, en jetant
un regard vers l'avenir, à la suite de la décision du Parlement
jurassien de doter l'Office d'un appareil administratif cohérent

et adapté aux structures du sport dans le Jura.
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